
APRÈS LA 2de GÉNÉRALE
ET TECHNOLOGIQUE

Réunion d’information des parents d’élèves 
Vendredi 16 janvier 2026 – 18h00

EQUIPE DE DIRECTION - PROFESSEURS PRINCIPAUX 





QUE FAIRE APRÈS LA CLASSE DE SECONDE ? 

QUEL BAC CHOISIR ?

BIEN PRÉPARER SON BAC 

ET SON ENTRÉE DANS LE SUPÉRIEUR



Faire le bon choix d’orientation suppose que

chaque élève ait mené un travail de réflexion sur

lui-même et qu’il soit bien informé…



REFLEXION SUR SOI :
• Ses centres d’intérêts (scolaires et extra-scolaires)
• Ses compétences (scolaires et extra-scolaires)
• Ses qualités (dans et en dehors du contexte scolaire)

INFORMATIONS :
-Nature et contenu des différentes poursuites d’études
-Prérequis pour la poursuite d’études dans l’enseignement supérieur
-Exigences en termes d’intérêts, d’aptitudes et de qualités personnelles
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POUR S’INFORMER OU TESTER SES CHOIX

Deux sites pour construire son projet d’avenir.

Découvrir les domaines de formations et les métiers qui correspondent aux 

spécialités choisies sur :

L’Onisep propose aux élèves l’espace dédié le module Lycée

et le site Horizons 21e, qui permet aux élèves de préciser leurs choix 

d’enseignement de spécialité et de tester différentes combinaisons.

APRÈS LA 2de GÉNÉRALE 
ET TECHNOLOGIQUE
Parcours d’orientation

QUE FAIRE APRÈS LA CLASSE DE 2de ? QUEL BAC CHOISIR ?

Bac GENERAL OU BAC TECHNOLOGIQUE ?

CE QUI EST DIFFÉRENT 

Les enseignements de spécialité, la façon d’apprendre

et les poursuites d’études.

À noter : pour choisir entre ces deux bacs,

la question des centres d’intérêt est primordiale

Que faire après la 2de ?
Quel bac choisir ?

https://lycee-avenirs.onisep.fr/
https://www.horizons21.fr/
https://www.horizons21.fr/
https://www.youtube.com/watch?v=-BRs0SC6J4Q
https://lycee-avenirs.onisep.fr/
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APRÈS LA CLASSE DE 2de GÉNÉRALE ET TECHNOLOGIQUE :

L’ÉLÈVE PEUT CHOISIR LA VOIE GÉNÉRALE OU LA VOIE TECHNOLOGIQUE

3 enseignements de spécialité ‘EDS) au choix :

 arts

 biologie, écologie (dans les lycées agricoles uniquement)

 éducation physique, pratiques et culture sportives

 histoire-géographie, géopolitique et sciences politiques

 humanités, littérature et philosophie

 langues, littératures et cultures étrangères et régionales

 littérature, langues et cultures de l’Antiquité

 mathématiques

 numérique et sciences informatiques

 physique-chimie

 sciences de l’ingénieur

 sciences de la vie et de la Terre

 sciences économiques et sociales

 S2TMD (sciences et techniques du théâtre, de la musique et de la danse)

 ST2S (sciences et technologies de la santé et du social)

 STAV (sciences et technologies de l’agronomie et du vivant)

 STD2A (sciences et technologies du design et des arts appliqués)

 STHR (sciences et technologies de l’hôtellerie et de la restauration)

 STI2D (sciences et technologies de l’industrie et du développement durable)

 STL (sciences et technologies de laboratoire)

 STMG (sciences et technologies du management et de la gestion)

La voie générale : La voie technologique :

APRÈS LA 2de GÉNÉRALE 
ET TECHNOLOGIQUE
Parcours d’orientation

Que faire après la 2de ?
Quel bac choisir ?

Focus : la série STHR 

s’intègre dès la seconde



CHOISIR

LE BACCALAURÉAT GÉNÉRAL
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Choisir le bac général
APRÈS LA 2de GÉNÉRALE 
ET TECHNOLOGIQUE
Parcours d’orientation

LE BACCALAUREAT GÉNÉRAL

• Goût pour l’enseignement théorique et abstrait

• Capacité de réflexion, d’analyse et  de synthèse

• Savoir argumenter / rédiger

• Savoir s’organiser et fournir un travail personnel important et régulier



Français 4 h

Histoire-géographie 3 h

Langue vivante A et langue vivante B 

(enveloppe globalisée)
4 h 30

Éducation physique et sportive 2 h

Enseignement scientifique 2 h / 3 h 30

Enseignement moral et civique 18 h/an

Accompagnement personnalisé

Accompagnement au choix de l’orientation

Heures de vie de classe (enveloppe globalisée)

54 h/an
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HORAIRES EN 1re GÉNÉRALE

Trois enseignements de spécialité au choixEnseignements communs

Arts 4 h

Biologie, écologie 4 h

Éducation physique, pratiques et culture sportives 4 h

Histoire-géographie, géopolitique et sciences 

politiques
4 h

Humanités, littérature et philosophie 4 h

Langues, littératures et cultures étrangères et 

régionales
4 h

Littérature, langues et cultures de l’Antiquité 4 h

Mathématiques 4 h

Numérique et sciences informatiques 4 h

Physique-chimie 4 h

Sciences de la vie et de la Terre 4 h

Sciences de l’ingénieur 4 h

Sciences économiques et sociales 4 h

+ éventuellement 1 enseignement optionnel 3 h

APRÈS LA 2de GÉNÉRALE ET TECHNOLOGIQUE

APRÈS LA 2de GÉNÉRALE 
ET TECHNOLOGIQUE
Parcours d’orientation

Choisir le baccalauréat général

IMPORTANT :

LES ENSEIGNEMENTS DE SPÉCIALITÉ (EDS)

En classe de 1re, les élèves choisissent trois enseignements de spécialité,

Ils doivent aussi s’informer sur les spécialités proposées par le lycée et sur les combinaisons

possibles.

ENSEIGNEMENTS OPTIONNELS

Ils permettent aux élèves de compléter leur formation en fonction de leurs centres d’intérêt et de 

leurs projets de poursuite d’études (un, au choix, en 1re et deux au plus en terminale),
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Comment choisir ses enseignements de spécialités (EDS) ?
3 critères :
1. L’intérêt de l’élève pour la discipline !

Les EDS ont un volume horaire total de 12h (3x4h ou 2x 6h)
2. La capacité à réussir dans cette discipline :

Les 2 EDS de terminale ont chacun un coefficient de 16 auquel s’ajoute le
grand oral (coefficient 10). Soit au total un coefficient de 42/100.
Si on ajoute l’EDS évalué en fin de première (coef. 8), les 3 EDS pèsent
fortement dans l’évaluation 50/100

3. Les projets post-baccalauréat (si l’élève a déjà des projets)
Un ou plusieurs EDS peuvent être nécessaires pour intégrer certaines
formations de l’enseignement supérieur

APRÈS LA 2de GÉNÉRALE 
ET TECHNOLOGIQUE

Choisir le baccalauréat général
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APRÈS LA 2de GÉNÉRALE 
ET TECHNOLOGIQUE

Choisir le baccalauréat général
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APRÈS LA 2de GÉNÉRALE 
ET TECHNOLOGIQUE

Choisir le baccalauréat général
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APRÈS LA 2de GÉNÉRALE 
ET TECHNOLOGIQUE

Choisir le baccalauréat général
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APRÈS LA 2de GÉNÉRALE 
ET TECHNOLOGIQUE

Choisir le baccalauréat général
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APRÈS LA 2de GÉNÉRALE 
ET TECHNOLOGIQUE

Choisir le baccalauréat général
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Choisir le baccalauréat généralAPRÈS LA 2de GÉNÉRALE 
ET TECHNOLOGIQUE
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APRÈS LA 2de GÉNÉRALE 
ET TECHNOLOGIQUE

Choisir le baccalauréat général
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HORAIRES EN TERMINALE GÉNÉRALE

Arts 6 h

Biologie, écologie 6 h

Éducation physique, pratiques et culture sportives 6 h

Histoire-géographie, géopolitique et sciences politiques 6 h

Humanités, littérature et philosophie 6 h

Langues, littérature et cultures étrangères et régionales 6 h

Littérature, langues et cultures de l’Antiquité 6 h

Mathématiques 6 h

Numérique et sciences informatiques 6 h

Physique-chimie 6 h

Sciences de la vie et de la Terre 6 h

Sciences de l’ingénieur 6 h

Sciences économiques et sociales 6 h

+ éventuellement 1 enseignement optionnel
3 h 

chacun

Philosophie 4 h

Histoire-géographie 3 h

Langue vivante A et langue vivante B 

(enveloppe globalisée)
4 h

Éducation physique et sportive 2 h

Enseignement scientifique 2 h

Enseignement moral et civique 18 h/an

Accompagnement personnalisé

Accompagnement au choix de l’orientation

Heures de vie de classe (enveloppe globalisée)

54 h/an

APRÈS LA 2de GÉNÉRALE ET TECHNOLOGIQUE

APRÈS LA 2de GÉNÉRALE 
ET TECHNOLOGIQUE
Parcours d’orientation

Choisir le bac général

Enseignements communs Deux enseignements de spécialité

INFO +

LES EDS (ENSEIGNEMENTS DE SPÉCIALITÉ)

En classe de terminale, les élèves conservent deux EDS sur les trois de 1re,

en fonction de leurs centres d’intérêt et de leurs projets d’études supérieures.

LES ENSEIGNEMENTS OPTIONNELS

Les enseignements optionnels propres à la classe de terminale permettent aux élèves d’élargir

les possibilités d’études supérieures : mathématiques complémentaires ; mathématiques

expertes ; droit et grands enjeux du monde contemporain.



CHOISIR

UN BACCALAURÉAT TECHNOLOGIQUE
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LE BACCALAURÉAT TECHNOLOGIQUE

APRÈS LA 2de GÉNÉRALE ET TECHNOLOGIQUE

• Enseignement appliqué
observation  expérimentation  application

• Travail en groupe et en autonomie sur des projets

• Travaux Pratiques
en laboratoire, en salle informatique ou en salle de technologie

APRÈS LA 2de GÉNÉRALE 
ET TECHNOLOGIQUE
Parcours d’orientation

Choisir 
un bac technologique
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HORAIRES DES ENSEIGNEMENTS COMMUNS À TOUTES LES SÉRIES
(PREMIERE ET TERMINALE)

Français 3 h en 1ère 

Philosophie 2 h en terminale

Histoire-géographie 1 h 30

Langue vivante A et langue vivante B, et enseignement technologique 

en langue vivante A (enveloppe globalisée)
4 h

Éducation physique et sportive 2 h

Mathématiques 3 h

Enseignement moral et civique 18 h/an

Accompagnement personnalisé

Accompagnement au choix de l’orientation

Heures de vie de classe

54 h/an

+ 3 enseignements de spécialité en 1re

et 2 enseignements de spécialité en terminale (voir tableaux suivants)

+ éventuellement, des enseignements optionnels selon la série 3 h

Les horaires des enseignements de spécialité liés aux séries apparaissent sur les diapositives suivantes.

APRÈS LA 2de GÉNÉRALE ET TECHNOLOGIQUE

Choisir 
un bac technologique

APRÈS LA 2de GÉNÉRALE 
ET TECHNOLOGIQUE
Parcours d’orientation

Enseignements communs

INFO +

LES ENSEIGNEMENTS DE SPÉCIALITÉ

En classe de 1re, les élèves suivent les 3 enseignements 

de spécialité qui correspondent à la série de bac 

technologique choisie. 

En terminale, ils en suivent deux.

L’ENSEIGNEMENT AGRICOLE (BAC STAV)

Les enseignements et volumes horaires sont différents 

pour le bac STAV 

• Français : 3 h 30

• LVA + LVB : 3 h 30 

• Éducation socioculturelle : 1 h

• Technologies de l’informatique et du multimédia : 

30 min



S2TMD
• Économie, droit et environnement du spectacle vivant

• Culture et sciences chorégraphiques/musicales/théâtrales

• Pratique chorégraphique/musicale/théâtrale

3 h

5 h 30

5 h 30

ST2S
• Physique-chimie pour la santé

• Biologie et physiopathologie humaines

• Sciences et techniques sanitaires et sociales

3 h

5 h

7 h

STAV
• Gestion des ressources et de l’alimentation

• Territoires et sociétés

• Technologie

6 h 45

2 h 30

3 h

STD2A
• Physique-chimie

• Outils et langages numériques

• Design et métiers d’art

2 h

2 h

14 h

STHR
• Esae (enseignement scientifique alimentation-environnement)

• Sciences et technologies culinaires et des services

• Économie-gestion hôtelière

3 h

10 h

5 h

STI2D
• Innovation technologique

• Ingénierie et développement durable

• Physique-chimie et mathématiques

3 h

9 h

6 h

STL
• Physique-chimie et mathématiques

• Biochimie-biologie

• Biotechnologie ou sciences physiques et chimiques en laboratoire

5 h

4 h

9 h

STMG
• Sciences de gestion et numérique

• Management

• Droit et économie

7 h

4 h

4 h
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Série Horaires des trois enseignements de spécialité en 1ère Horaires

APRÈS LA 2de GÉNÉRALE ET TECHNOLOGIQUE

Choisir 
un bac technologique

APRÈS LA 2de GÉNÉRALE 
ET TECHNOLOGIQUE
Parcours d’orientation



S2TMD
• Culture et sciences chorégraphiques/musicales/théâtrales

• Pratique chorégraphique/musicale/théâtrale

7 h

7 h

ST2S
• Chimie, biologie et physiopathologie humaines

• Sciences et techniques sanitaires et sociales

8 h

8 h

STAV
• Gestion des ressources et de l’alimentation

• Territoires et technologie

6 h 45

4 h 30

STD2A
• Analyse et méthodes en design

• Conception et création en design et métiers d’art

9 h

9 h

STHR
• Sciences et technologies culinaires et des services-Esae (enseignement scientifique alimentation-

environnement)

• Économie-gestion hôtelière

13 h

5 h

STI2D

• 2I2D (ingénierie, innovation et développement durable), avec un enseignement spécifique au 

choix parmi : architecture et construction ; énergies et environnement ; innovation technologique et 

écoconception ; systèmes d’information et numérique

• Physique-chimie et mathématiques

12 h

6 h

STL
• Physique-chimie et mathématiques

• Biochimie-biologie-biotechnologie ou sciences physiques et chimiques en laboratoire

5 h

13 h

STMG

• Management, sciences de gestion et numérique avec un enseignement spécifique au choix parmi : 

gestion et finance ;

mercatique (marketing) ; ressources humaines et communication ; systèmes d’information de 

gestion

• Droit et économie

10 h

6 h
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Choisir 
un bac technologique

APRÈS LA 2de GÉNÉRALE 
ET TECHNOLOGIQUE
Parcours d’orientation

Série Deux enseignements de spécialité en terminale Horaires
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APRÈS LA 2de GÉNÉRALE 
ET TECHNOLOGIQUE

Choisir 
un bac technologique
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APRÈS LA 2de GÉNÉRALE 
ET TECHNOLOGIQUE

Choisir 
un bac technologique
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APRÈS LA 2de GÉNÉRALE 
ET TECHNOLOGIQUE

Choisir 
un bac technologique
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APRÈS LA 2de GÉNÉRALE 
ET TECHNOLOGIQUE

Choisir 
un bac technologique
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APRÈS LA 2de GÉNÉRALE 
ET TECHNOLOGIQUE

Choisir 
un bac technologique
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APRÈS LA 2de GÉNÉRALE 
ET TECHNOLOGIQUE

Choisir 
un bac technologique



29 APRÈS LA 2de GÉNÉRALE ET TECHNOLOGIQUE PARCOURS D’ORIENTATION

APRÈS LA 2de GÉNÉRALE 
ET TECHNOLOGIQUE

Choisir 
un bac technologique



RÉPARTITION ET COEFFICIENTS

DES ÉPREUVES DU BACCALAURÉAT
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APRÈS LA 2de GÉNÉRALE 
ET TECHNOLOGIQUE
Parcours d’orientation

Répartition et coefficients
des épreuves du bac



APRÈS

LE BACCALAURÉAT…



Université 

licence, master, doctorat

Écoles bac + 5 et plus 

Sciences Po, architecture, numérique, 

arts…

Classes prépa. aux grandes écoles

Grandes écoles

Ecoles d’ingénieurs, de commerce, 

vétérinaire, 

ENS (écoles normales supérieures)…

IUT

BUT (Bachelor Universitaire de Technologie)

STS 

BTS (Brevet de Technicien Supérieur)

Université ou écoles

DEUST (Diplôme d’Etudes Universitaires 

Scientifiques et Techniques) ; licence 

professionnelle

Écoles spécialisées bac + 2 ou + 3 

arts, commerce, paramédical, social…
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BAC GÉNÉRAL BAC TECHNOLOGIQUE

APRÈS LA 2de GÉNÉRALE ET TECHNOLOGIQUE

APRÈS LA 2de GÉNÉRALE 
ET TECHNOLOGIQUE
Parcours d’orientation

Après 
le baccalauréat



Le site www.onisep.fr  Un service personnalisé 

www.monorientationenligne.fr
Des vidéos oniseptv.onisep.fr

VOS INTERLOCUTEURS POUR BIEN CHOISIR SON ORIENTATION !

LE PROFESSEUR PRINCIPAL ET L’ ÉQUIPE ÉDUCATIVE

LA PSYCHOLOGUE DE L’ ÉDUCATION NATIONALE

L’ ÉQUIPE DE DIRECTION

http://www.onisep.fr/
http://www.monorientationenligne.fr/
https://oniseptv.onisep.fr/video/responsable-commercial
http://www.onisep.fr/
http://www.monorientationenligne.fr/
https://oniseptv.onisep.fr/video/responsable-commercial


L’ORIENTATION ET L’AFFECTATION

APRÈS LA CLASSE DE 2NDE GT



ORIENTATION - AFFECTATION

LA PROCÉDURE ET LE CALENDRIER
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Orientation - affectation
APRÈS LA 2de GÉNÉRALE 
ET TECHNOLOGIQUE
Parcours d’orientation

Pour la voie générale, le choix des familles porte sur les 3 Enseignements De Spécialité ; 
Pour la voie technologique, le choix des familles porte sur une série : 

• Au conseil de classe du 2nd trimestre (12 et 13 février 2026) : les familles formulent des vœux provisoires
d’orientation.
Le conseil de classe y répond et fait des propositions provisoires.

• Au conseil de classe du 3e trimestre (début juin 2026) : les familles formulent des vœux définitifs
d’orientation.
Le conseil de classe y répond. Si cette réponse est conforme aux vœux des familles, elle devient
décision d’orientation.
Si la réponse du conseil de classe n’est pas conforme aux vœux des familles, le chef
d’établissement reçoit obligatoirement la famille.
Si, à l’issue de cet entretien le désaccord persiste, la famille a la possibilité de faire appel de la
décision du conseil de classe.

L’orientation s’appuie sur un dialogue avec l’élève, ses parents et les membres de l’équipe éducative.
Les démarches pour la demande de poursuite d’études se font via le service en ligne portail-Scolarité-
Services qui constitue le support des échanges entre le lycée, l’élève et leur famille.



40 APRÈS LA 2de GÉNÉRALE ET TECHNOLOGIQUE

Orientation - affectation
APRÈS LA 2de GÉNÉRALE 
ET TECHNOLOGIQUE
Parcours d’orientation

Le redoublement peut être décidé par le chef d’établissement sur proposition du conseil de classe.
Un seul maintien par palier est possible, en cas de désaccord avec la décision d’orientation qui suit le conseil
de classe du 3e trimestre, à l’issue du dialogue avec le chef d’établissement, de la commission d’appel ou en cas
de non-affectation.

Le droit au maintien en 2de GT, peut être demandé par l’élève et sa famille. Il est régi par des conditions
mentionnées dans les articles D331-35 à D331-37 du code de l’éducation.

Les élèves peuvent exceptionnellement faire une demande de passage en 1re professionnelle grâce à une
procédure passerelle à la rentrée.
Ils peuvent aussi demander une réorientation en 2de professionnelle ou en 1re année de CAP (certificat
d'aptitude professionnelle).

 LA VOIE PROFESSIONNELLE peut être conseillée mais elle n’est pas en soi une décision d’orientation.
Le choix de cette voie relève des élèves et de leur famille.



COMMENT DEMANDER SA VOIE D’ORIENTATION ?

LES SERVICES EN LIGNE
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LE SERVICE EN LIGNE ORIENTATION

APRÈS LA 2de GÉNÉRALE ET TECHNOLOGIQUE

Orientation - affectation
APRÈS LA 2de GÉNÉRALE 
ET TECHNOLOGIQUE
Parcours d’orientation

Le service en ligne Orientation (SLO) est accessible par le portail Scolarité Services
Le service en ligne Orientation permet :
✓ de demander une (des) voie(s) d’orientation pour la poursuite de la scolarité de

leur enfant
✓ de consulter les réponses du conseil de classe aux demandes formulées, d’en

accuser réception (intentions d'orientation provisoires)
✓ de faire part de leur accord ou désaccord (choix définitifs) suite aux réponses du

conseil de classe

https://www.education.gouv.fr/accedez-au-portail-scolarite-services-de-votre-academie-5222
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LE SERVICE EN LIGNE ORIENTATION

APRÈS LA 2de GÉNÉRALE ET TECHNOLOGIQUE

Orientation - affectation
APRÈS LA 2de GÉNÉRALE 
ET TECHNOLOGIQUE
Parcours d’orientation

Durant la campagne d’orientation, l’utilisation du service en ligne Orientation est
possible depuis n’importe quel ordinateur, tablette ou smartphone connecté à
Internet, 7 jours sur 7, 24 heures sur 24.
Le lycée peut mettre à disposition un ordinateur en accès accompagné pour les
familles qui ne seraient pas équipées.
Cette connexion est sécurisée par un identifiant et un mot de passe.
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Orientation - affectation
APRÈS LA 2de GÉNÉRALE 
ET TECHNOLOGIQUE
Parcours d’orientation



45 APRÈS LA 2de GÉNÉRALE ET TECHNOLOGIQUE

Orientation - affectation
APRÈS LA 2de GÉNÉRALE 
ET TECHNOLOGIQUE
Parcours d’orientation
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Orientation - affectation
APRÈS LA 2de GÉNÉRALE 
ET TECHNOLOGIQUE
Parcours d’orientation
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Orientation - affectation
APRÈS LA 2de GÉNÉRALE 
ET TECHNOLOGIQUE
Parcours d’orientation



UN STAGE EN JUIN POUR LES ÉLÈVES 

DE SECONDE GÉNÉRALE ET TECHNOLOGIQUE



 Cette séquence d’observation en milieu professionnel obligatoire est fixée du lundi 15 au vendredi 26 juin 2026
et se déroule dans des entreprises, des associations, des administrations, des établissements publics ou des
collectivités territoriales.

 L’objectif est d’améliorer la politique d’orientation des jeunes et de rendre toujours plus dynamique le lien entre
l’école et les entreprises. Chaque lycéen.ne peut ainsi approfondir sa découverte des métiers et être aidé.e à
préparer ses choix d’orientation.

 Des offres de stage sont accessibles aux élèves et à leur famille sur la plateforme 1jeune1solution.gouv.fr.

Une convention de stage est impérativement signée par le lycée avec la structure d’accueil.

 Des dispositions dérogatoires sont prévues pour les élèves qui effectuent un séjour de cohésion, un service
national universel (SNU), une mobilité européenne ou internationale telle que prévue à l’article D. 331-68 du code
de l’éducation d’une durée minimale de 2 semaines au titre de la classe de seconde pendant le dernier mois de
l’année scolaire. Ces élèves peuvent être dispensés d’effectuer la séquence d’observation en milieu professionnel,
après accord du chef d’établissement.
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UN STAGE POUR PREPARER SES CHOIX D’ORIENTATION 

APRÈS LA 2de GÉNÉRALE ET TECHNOLOGIQUE

APRÈS LA 2de GÉNÉRALE 
ET TECHNOLOGIQUE
Parcours d’orientation

Un stage en juin 2026

https://1jeune1solution.gouv.fr/
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PROMOTION DES FILIERES 

SCIENCES DE L’INGENIEUR ET STI2D AU LYCEE

• SI-CIT : immersion tous les mardis à partir du 20

janvier de 14h à 16h : (5 élèves maximum)

• STI2D : immersion en classe le jeudi 29 janvier ou le

jeudi 12 février pendant 1h30 (24 élèves maximum)





Lycée Jean Lurçat à Saint Céré : Samedi 14 mars de 9h à 12h
Lycée Clément Marot à Cahors : Samedi 14 mars de 9h à 15h30
Lycée Gaston Monnerville à Cahors : samedi 14 mars de 9h à 12h
Lycée Léo Ferré à Gourdon : Samedi 14 mars de 9h à 12h
Lycée Hôtelier Quercy-Périgord à Souillac : Samedi 14 mars de 9h à 16h
Lycée Agricole La Vinadie à Figeac : Samedi 8 avril de 13h à 17h30
Lycée Agricole Le montat à Cahors Samedi 14 mars 2026 de 9h à 17h
Lycée La découverte à Decazeville : samedi 7 février de 9h à 13h


